
PREFET DE LA MAYENNE

Autre

signé par Michel CADOT - Pascal LELARGE - Corinne ORZECHOWSKI
le 02 Juillet 2012

PREFECTURE 53

Portant autorisation au titre des articles 
L.214-1 et suivants du Code de 
l'Environnement, de réaliser et exploiter les 
installations, ouvrages, travaux et activités 
nécessaires à la Ligne à Grande Vitesse 
Bretagne- Pays de la Loire entre Connerré (72)
 et Rennes (35)






















































































































































































































































